
FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT DES CHIENS

NOM DU PROPRIÉTAIRE DU CHIEN OU GARDIEN DU CHIEN

Nom : ____________________ No téléphone : Rés. : ____________________

Adresse : ____________________ Cell. : ____________________

Courriel : ____________________

☐ Propriétaire ☐ Locataire

IDENTIFICATION DU CHIEN

Nom : ____________________ Sexe : ☐ Femelle ☐ Mâle

Race : ____________________ Signe distinctif : ____________________

Couleur : ____________________ Poids : ☐ Lbs ☐ Kg

Année de naissance : ____________________ Provenance (lieu) : ____________________

Informations médicales sur le chien

Vaccins contre la rage : ☐ Oui ☐ Non Nom du vétérinaire : ____________________

Stérilisation : ☐ Oui ☐ Non Micropuce : ☐ Oui ☐ Non

IDENTIFICATION DU SECOND CHIEN

Nom : ____________________ Sexe : ☐ Femelle ☐ Mâle

Race : ____________________ Signe distinctif : ____________________

Couleur : ____________________ Poids : ☐ Lbs ☐ Kg

Année de naissance : ____________________ Provenance (lieu) : ____________________

Informations médicales sur le chien

Vaccins contre la rage : ☐ Oui ☐ Non Nom du vétérinaire : ____________________

Stérilisation : ☐ Oui ☐ Non Micropuce : ☐ Oui ☐ Non

SIGNATURE DU PROPRIÉTAIRE OU GARDIEN DU CHIEN

Je déclare que tous les renseignements sont véridiques.

Signature : ____________________ Date : ____________________



EXTRAIT DU RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOIV ISANT À FAVORISER LA PROTECTION DES 
PERSONNES PAR LA MISE EN PLACE D'UN ENCADREMENT CONCERNANT LES CHIENS (chapitre P-
38.002)

Source: Gazette officielle du Québec 15 mai 2019

ARTICLE 16. Le propriétaire ou le gardien d'un chien doit l'enregistrer auprès de la municipalité locale de sa résidence 

principale dans un délai de 30 jours suivant l'acquisition du chien, de l'établissement de sa résidence principale dans une 

municipalité ou du jour où le chien atteint l'âge de 6 mois.

Malgré le premier alinéa, l'obligation d'enregistrer un chien ne s'applique pas :

1.  à une animalerie;
2.  à un établissement vétérinaire, à un établissement d'enseignement ou à un établissement qui exerce des activités de 

recherche;
3.  à une personne qui exerce la protection des animaux titulaire d'un permis visé à l'article 19 de la Loi sur le bien-être et la 

sécurité de l'animal (chapitre B-3.1).

ARTICLE 17. Le propriétaire ou le gardien du chien doit fournir, pour l'enregistrement de ce dernier, les renseignements et 

documents suivants :

1.  son nom et ses coordonnées;
2.  la race ou le type, le sexe, la couleur, l'année de naissance, le nom, les signes distinctifs, la provenance du chien et, s'il 

y a lieu, le nom des municipalités où il a déjà été enregistré;
3.  s'il y a lieu, la preuve que le statut vaccinal du chien contre la rage est à jour, qu'il est stérilisé ou micropucé ainsi que le 

numéro de micropuce;
4.  s'il y a lieu, toute décision à l'égard du chien ou à son égard prise en application du présent règlement ou de tout autre 

règlement municipal applicable.

ARTICLE 18. L'enregistrement du chien dans une municipalité locale subsiste tant que le chien et son propriétaire ou gardien 

demeurent dans une municipalité locale et que toute modification aux renseignements fournis lors de l'enregistrement du 

chien est signalée à la municipalité locale compétente.

ARTICLE 19. La municipalité locale remet au propriétaire ou gardien d'un chien enregistré une médaille comportant le numéro 

d'enregistrement du chien.

Un chien doit porter la médaille remise par la municipalité locale afin d'être identifiable en tout temps.

COÛT DE LA LICENCE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

Licence annuelle:  25 $ / année

Remplacement de médaille : 10 $

Identification du chien : ____________________
Date : ____________________
# médaille : ____________________
☐ Nouveau ☐ Renouvellement

Paiement : ☐ argent ☐ chèque ☐ direct


